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La lutte contre les nuisances sonores fait partiees
comportements citoyens a mettre en ceuvre au quotidien
pour le bien-étre de tous.

Respectons ces quelques regles pour ne pas génetre voisinage

Les travaux de bricolage ou de jardinage réalisgsdes particuliers a
'aide d'outils ou d’ appareils susceptibles de ssruune géne pour |
voisinage en raison de leur intensité sonore, sellee les tondeuses |a
gazon a moteur , trongonneuses, perceuses, rabsieeies mécanique
...peuvent étre effectués :

0 Lesjoursouvrablesde8H a20H
0 Lessamedisde9Ha12H etdel5Ha19H
0 Lesdimanches et jours fériésde 10Ha 12 H

Les propriétaires ou gérants d'établissements ¢&reer public tels que
les campings, gites, chambres d'hétes, ... doiveahdre toutes
mesures utiles pour que les bruits ou vibrationgpuissent, & aucun
moment, troubler le repos ou la tranquillité dusuwage et ceci de jour
comme de nuit.
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